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Dans son pays, Ana da Silva Miguel, 32 ans, est chanteuse et mère de deux jeunes enfants. Mais sur 
TikTok, elle est une influenceuse plus connue sous le nom de « Neth Nahara ». Sur son compte, elle 
se mobilise pour l’accès des femmes à l’éducation, commente l’actualité du pays, ou publie des vidéos 
amusantes sur sa vie. Elle a aussi révélé vivre avec le VIH et elle parle de santé sexuelle et reproductive 
à ces milliers d’abonné·es.  Le 12 août 2023, Neth a ouvertement critiqué le président du pays sur 
TikTok. Elle a été arrêtée le lendemain même à son domicile à Luanda, la capitale de l’Angola. Elle a 
été jugée sommairement, déclarée coupable d’« outrage à l’État, à ses symboles et à ses institutions » 
et condamnée à six mois de prison. Le 27 septembre 2023, sa peine a été prolongée à deux ans.  Les 
autorités appliquent une loi controversée (l’article 333 du Code pénal) pour étouffer les voix critiques.  

Pendant les huit premiers mois de sa détention, Neth s’est vu refuser le traitement médical quotidien 
dont elle a besoin contre le VIH. Il a fallu que ses avocats en fassent la demande à de multiples reprises 
pour qu’elle reçoive enfin les médicaments nécessaires.  

Monsieur le Président, nous vous demandons de libérer immédiatement et sans condition Ana da Silva 
Miguel. Dans l’attente de sa libération, nous vous demandons de veiller à ce qu’elle soit détenue dans 
des conditions conformes aux normes internationales.  

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma très haute considération. 
 

LIBERTÉ POUR ANA DA SILVA MIGUEL : EMPRISONNÉE POUR AVOIR CRITIQUÉ LE 
PRÉSIDENT DE L’ANGOLA SUR TIKTOK 

Pétition adressée à M. João Lourenço, 
Président de l’Angola 
 

À envoyer à Amnesty International France 

76, boulevard de la Villette 

75940 Paris Cedex 19 
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